
 
 
 
 
 

 
 
 
 

79e assemblée générale 
Documents relatifs à l'assemblée 
 
 
Samedi 2 mai 2026 – 9 h 40 
Räberhuus (Hintergasse 5) 
Niederbipp BE 
 

Ouverture des portes : 9 h 00 
 
 
Date limite d'inscription : 31 mars 2026 
Veuillez vous inscrire via www.vbbg.ch (code QR).  

http://www.vbbg.ch/


 
 

 
 

Avant-propos du Président 
 
 

Chers membres de l'association, 
Chers invités, 
 

J'ai le grand plaisir de vous inviter à l'assemblée générale qui 
se tiendra le samedi 2 mai 2026 à Niederbipp. Vous trouverez 
dans cette brochure les documents relatifs aux points statu-
taires à l'ordre du jour. 
 
L'année écoulée a été marquée par un thème en particulier : 
d'ici mars 2027, toutes les communes du canton de Berne de-
vront travailler de manière numérique et mettre en place un GE-
VER/GEDa (programme de gestion numérique des affaires). 
L'ABCB souhaite soutenir les communes bourgeoises et les 
corporations bourgeoises dans cette démarche. C'est pourquoi 
elle a lancé le regroupement de mandants GEVER/GEDa. Fin 

2025, environ 160 communes bourgeoises s'étaient inscrites. Nous sommes extrême-
ment heureux de la confiance accordée à l'ABCB. Ce projet d'envergure n'est possible 
que parce que tous les membres de l'ABCB travaillent actuellement dans le même sens. 
 
L'assemblée générale de cette année sera principalement consacrée au renouvelle-
ment complet du comité directeur. Plusieurs membres du comité directeur démission-
nent. Dans le même temps, nous avons la chance d'avoir pu recruter à nouveau des 
personnalités engagées, y compris des plus jeunes, pour le comité directeur. Je tiens à 
remercier dès aujourd'hui toutes les personnes qui se sont portées (à nouveau) candi-
dates pour un nouveau mandat de quatre ans pour leur engagement. 
 
Dans le cadre des élections générales, je me permets une remarque personnelle : si je 
suis élu au Conseil d'État à la fin du mois de mars, je devrai quitter la présidence de 
l'ABCB après un laps de temps relativement court. Je le ferais avec le sourire, car nous 
avons accompli ensemble énormément de choses en peu de temps et une digne suc-
cesseure est prête à prendre la relève, mais aussi avec une larme à l'œil, car ce fut pour 
moi un grand plaisir et un honneur d'accompagner une association aussi forte. Je tiens 
ici à remercier tout particulièrement mes collègues du comité directeur ainsi que le se-
crétariat, qui est géré par la commune bourgeoise de Berne. 
 
 Je tiens également à remercier chaleureusement la commune bourgeoise de Nieder-
bipp et le secrétariat de l'ABCB pour l'organisation de l'assemblée générale. Enfin, je 
vous remercie pour votre confiance en notre association, pour votre soutien et pour 
votre collaboration toujours constructive. Le travail et les échanges avec vous, chères 
concitoyennes et chers concitoyens des parties germanophone et francophone du can-
ton, m'ont toujours procuré une grande joie. 

 
 
 
 

Reto Müller, Langenthal 
Président de l'ABCB   



 
 

 
 

79e assemblée générale de l'Association bernoise des com-
munes et corporations bourgeoises (ABCB) 
 
Samedi 2 mai 2026 – 9h40 
Räberhuus (Hintergasse 5), Niederbipp 
 
 

Programme 
 
09 h 00 Ouverture des portes du Räberhuus 

La commune de Niederbipp vous accueillera 

avec du café et des tresses au beurre. 
 
 

09 h 40 Assemblée générale 
 

 Mots de bienvenue 
- Reto Müller, président de l'ABCB 
- Sibylle Schönmann, présidente de la commune de Niederbipp 
- Walter Jäissli, président de la commune bourgeoise de Niederbipp 
 

Suivie de la partie statutaire 

 

11 h 00  Exposé « Attaché à la tradition, engagé pour l'avenir. Comment les 
communes bourgeoises et les corporations suisses gèrent-elles la 
propriété foncière collective ? » 

 

 Conférencier : Elias Bricker (directeur de l'ABCB et de la Fédération 
Suisse des Bourgeoisies et Corporations ; conseiller de corporation 
d'Uri, vice-président de la commune bourgeoise de Flüelen UR et 
historien). 

 
 

11 h 20  Accompagnement musical 
 Chœur mixte de Niederbipp 
 
 

11 h 30 Apéritif dans le foyer 
 
 

12h 30 Déjeuner 
 
 

14 h 00 Départ pour le programme de l'après-midi 
 Visite de l'exploitation Bösiger Gemüsekulturen AG (cf. page 5) 
 
 

Vers 15 h 15 Fin de la manifestation 
 
 
 
La réunion fera l'objet d'une traduction simultanée (allemand - français).  



 
 

 
 

Ordre du jour de l'assemblée générale de l'ABCB 
 

1. Élection des scrutateurs 

2.  Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale 2025 

3. Rapport annuel 2025 

4. Comptes annuels 2025 

5. Cotisations des membres et budget 2027 

6. Révision des statuts 

7. Élection du comité directeur 

8. Adieux 

9. Divers 
 
 

Carte de fête 
La carte de fête coûte 65 francs par personne. Elle comprend le déjeuner, les boissons, 
le vin et le café. Après votre inscription, vous ou votre commune bourgeoise recevrez 
une facture qui devra être réglée avant l'assemblée générale. L'inscription est définitive 
(sans remboursement). 
 
 

Déjeuner 
 

Menu à base de viande 
 

Salade verte, tomates, radis, 
œuf et croûtons 

 

*** 
 

Rôti de bœuf braisé à la sauce au vin 
rouge Purée de pommes de terre et 

Carottes 
 

*** 
 

Service de café avec brownies tièdes 

 

Menu végétarien / végétalien 
 

Salade verte, tomates, radis 
et croûtons 

 

*** 
 

Tranches de polenta maison sur 
goulasch végétalien deSzeged 

 

*** 
 

Service de café avec 
brownies végétaliens au chocolat

 
 
 
 
 

Inscription 
Veuillez vous inscrire à l'aide du formulaire en 
ligne disponible sur www.vbbg.ch (assemblée 
générale) ou à l'aide du code QR : 
 
 
Date limite d'inscription : 31 mars 2026  

http://www.vbbg.ch/


 
 

 
 

Programme de l'après-midi : 
Visite de l'exploitation Bösiger Gemüsekulturen AG 
 

 
 

L'après-midi, les participants à l'assemblée générale de l'ABCB auront l'occasion de 
découvrir l'exploitation Bösiger Gemüsekulturen AG. Cette exploitation est aujourd'hui 
le plus grand producteur de légumes du canton. Depuis Niederbipp, elle approvisionne 
des grossistes tels que Migros, Coop et Volg en tomates, salades et autres légumes. 
Sur plus de 200 hectares de surface de production, environ 80 employés permanents 
travaillent toute l'année, et jusqu'à 180 personnes en haute saison. Nous vous invitons 
à découvrir la production maraîchère. La visite de l'exploitation durera environ de 
14h00 à 15h45. 
 
 
 
 
 

Accès 
Veuillez noter que certaines routes seront fermées et qu'il y aura peu de places 
de stationnement disponibles. 
 

U Malheureusement, un autre événement aura lieu à Niederbipp le samedi 2 mai 
2026. En raison du marché du village, plusieurs routes seront fermées et divers par-
kings du centre du village seront occupés. Environ 40 places de stationnement seront 
disponibles pour les participants à l'AG en face de l'auberge Bären, et d'autres places 
seront disponibles à la gare CFF. En sortant de l'autoroute, veuillez suivre la route 
principale. En face du « Bären », les voitures seront alors dirigées vers les places de 
stationnement. 
 

Néanmoins, les organisateurs et l'ABCB vous prient de bien vouloir former des covoi-
turages dans la mesure du possible, car les places de stationnement sont limitées. 
 

Niederbipp est également très bien desservi par les transports publics. La gare CFF 
se trouve à 7 minutes à pied du Räberhuus, et la gare du chemin de fer Soleure-Nie-
derbipp (arrêt Niederbipp Dorf) à seulement 3 minutes. Vous trouverez les meilleures 
correspondances vers Niederbipp en ligne sur www.sbb.ch. 
 

  

http://www.sbb.ch/


 
 

 
 

Point 3 de l'ordre du jour 

Procès-verbal de l'assemblée générale 2025 
 
78e assemblée générale 
Vendredi 16 mai 2025 
Markthalle, Berthoud 
 
Présidence  Reto Müller (président) 

Délégués 162 personnes avec 62 voix (1 voix par membre) 

Comité directeur de l'ABCB  Bruno Gygax (vice-président), Peter Michel, Henriette von Wattenwyl, 

Silvia Barben-Siegfried, Christoph Bürgi, Micheal Lüthi, René Eicher, Rolf Grädel, 

Andreas Sutter, Fritz Nikles und Richard Paroz. 

Réviseur Res Wittwer 

Invités Albert Rösti (conseiller fédéral), Evi Allemann (présidente du gouvernement), Ste-
fan Berger (maire), Anja Leser (directrice de l'association BWB (propriétaires fo-
restiers bernois)), Jürg Iseli (président de l'association des agriculteurs bernois), 
Jürg Wichtermann (directeur de l'association des communes bernoises), Daniel 
Wachter (office des communes et de l'aménagement du territoire), Theres Rufer 
(ancienne présidente de la VBBG), Andreas Kohli (ancien directeur de la VBBG / 
ancien secrétaire municipal de Berne), Elias Maier ( Daniel Wachter (Office des 
communes et de l'aménagement du territoire), Theres Rufer (ancienne présidente 
de l'ABCB), Andreas Kohli (ancien directeur de l'ABCB / ancien secrétaire munici-
pal de Berne), Elias Maier (ancien directeur de l'ABCB), Andreas Grimm (ancien 
membre du comité directeur de l'ABCB), Heinz Fankhauser (ancien membre du 
comité directeur de l'ABCB), Bruno Wild (président de la commune bourgeoise de 
Berne) ainsi que des membres, des fonctionnaires et des invités de la Fédération 
suisse des bourgeoisies et corporations (FSBC). 

Presse Joel Sollberger, D'Region (Anzeiger Burgdorf und Umgebung) 

Entschuldigt Silvia Thöni-Fischer (membre du comité directeur), Urs Kreuz (réviseur sortant), 
Association des paroisses du canton de Berne, KSE Bern – Association cantonale 
du gravier et du béton, Alexandra Grossenbacher (préfète de l'Emmental), Rolf 
Widmer (Office des communes et de l'aménagement du territoire), Vreni Jenni avec 
Kurt Jenni (membre honoraire), Rolf Dähler (ancien membre du comité), Ernst 
Schaad (ancien membre du comité), Herbert Seiler (ancien membre du comité), 
Martial Grosjean (ancien membre du comité), Monika Gygax (ancienne membre 
du comité directeur) ainsi que les communes bourgeoises de Bienne, Jens, Kap-
pelen, Moosseedorf, Orvin, Péry, Pieterlen, Rohrbach, Rüti bei Büren et Wilderswil 
et la bourgeoisie de Hondrich. 

Secrétariat Elias Bricker 

Procès-verbal  Konstanze May (traduit avec Deepl) 

 
 

L'assemblée générale de l'Association bernoise des communes et corporations bourgeoises (ABCB) et 
l'assemblée générale de la Fédération suisse des bourgeoisies et corporations (FSBC) se sont excep-
tionnellement tenues conjointement dans le même cadre. 

Christoph Bürgi, président de la commune bourgeoise de Berthoud, organisatrice de l'événement, a 
chaleureusement accueilli les participants et présenté brièvement la commune bourgeoise de Berthoud. 

Le maire Stefan Berger a ensuite pris la parole. Dans son discours, il a mis l'accent sur la beauté de 
Berthoud, sa situation géographique et son potentiel économique. Ici, innovation et modernité se confon-
dent, ce qui vaut également pour de nombreuses communes bourgeoises. Leur existence permet la réa-
lisation d'actions culturelles, telles que le Casino Theater Burgdorf, ainsi que de nombreux autres événe-
ments. 

 Leur engagement exceptionnel en faveur de la société et leur généreux soutien financier sont d'une 
valeur inestimable pour les communes. À 14h41, la partie statutaire de la 78e assemblée générale de 
l'ABCB a débuté. Le président Reto Müller a souhaité la bienvenue aux personnes présentes et a com-
muniqué les excuses conformément à la liste ci-dessus.  

Le président constate que l'invitation écrite a été envoyée dans les délais, avec indication de l'ordre 
du jour. Il déclare l'assemblée ouverte. 

L'ordre du jour est approuvé sans objection. 
145 personnes sont présentes, dont 62 communes bourgeoises et corporations bourgeoises ayant 

le droit de vote. La majorité absolue est donc de 32 voix.  



 
 

 
 

 
 

1. Élection des scrutateurs 
Sont proposés comme scrutateurs : 

1) Daniel Mathys (Burgergemeinde Alchenstorf) 
2) Philippe Savary (Burgergemeinde Wynigen) 

 

Décision (à l'unanimité) : Les personnes suivantes sont élues scrutatrices conformément à la proposi-
tion : Daniel Mathys et Philipp Savary. 
 

2. Procès-verbal de l'assemblée générale du 13 juin 2024 
Le procès-verbal de la 77e assemblée générale du 13 juin 2024 à Thoune a été envoyé aux membres de 
l'association avec les documents de l'assemblée. Le comité directeur demande l'approbation du procès-
verbal. 
 

Décision (à l'unanimité) : le procès-verbal de l'assemblée générale du 13 juin 2024 est approuvé. Le 
président remercie le secrétariat pour la rédaction du procès-verbal. 
 
 

3. Rapport annuel 2024 
Le rapport annuel écrit pour l'année 2024 a été envoyé aux membres de l'association avec les documents 
de l'assemblée en allemand et en français. Le comité directeur demande l'approbation du rapport annuel 
2024. 

Le rapport annuel traite de la structure stable des membres, du changement à la direction en dé-
cembre 2024, des assemblées régionales, des réunions avec les associations partenaires et le canton, 
de l'assemblée générale à Thoune, de la journée nationale des communes bourgeoises et des corpora-
tions, des défis actuels dans le domaine de la numérisation et des directives cantonales correspondantes, 
ainsi que de la situation financière stable. 
 

Décision (à l'unanimité) : le rapport annuel 2024 est approuvé. 

 
 

 
 

L'assemblée générale 2025 s'est tenue à Burgdorf en même temps que l'AG de la FSBC.  



 
 

 
 

 

4. Comptes annuels 
Les comptes annuels 2024 de l'ABCB, présentés brièvement par le directeur Elias Bricker, se sont soldés 
par un résultat positif. Ils affichent un excédent de recettes de 15 082,67 francs, pour des recettes de 92 
154,02 francs et des dépenses de 77 071,35 francs. Dans la plupart des domaines, les dépenses sont 
restées dans la fourchette des années précédentes. Des dépenses plus élevées ont été engagées pour 
les jetons de présence et les assemblées régionales, ce qui se justifie. En outre, un apport de 12 000 
francs a pu être versé au fonds de numérisation. Les recettes ont également été supérieures de plus de 
9 000 francs à celles de l'année précédente. Cela s'explique par des cotisations plus élevées, un rende-
ment plus important des titres et des gains de change réalisés. En outre, le compte « Autres revenus » a 
également clôturé à un niveau nettement supérieur au budget, mais uniquement parce qu'un montant 
précédemment provisionné pour un éventuel projet de brochure de présentation a été comptabilisé. 

Au 31 septembre 2025, le bilan affiche un solde de 335 048,96 francs. Du côté des passifs, on peut 
voir comment se composent les fonds propres de 313 907,06 francs : outre une fortune nette de 146 
907,06 francs, le reste des fonds propres est investi dans des fonds (150 000 francs dans le fonds de 
campagne, 15 000 francs dans le fonds anniversaire, 10 000 francs dans le fonds HRM2 et 12 000 francs 
supplémentaires dans le fonds de numérisation). 

Le réviseur Res Wittwer (responsable des finances de la commune bourgeoise de Thoune) men-
tionne brièvement qu'il a vérifié les comptes annuels avec Urs Kreuz le 1er avril 2025. Les comptes an-
nuels ont été tenus de manière très rigoureuse et les pièces justificatives correspondantes ont été con-
trôlées par sondage. Les deux réviseurs proposent d'approuver les comptes et de donner décharge au 
comité directeur, à la direction et à la comptabilité. 

Le président remercie les réviseurs Res Wittwer et Urs Kreuz, qui ont procédé à la vérification des 
comptes 2024 et rédigé le rapport de révision. Il remercie également l'administration financière de la 
commune bourgeoise de Berne – Evelyne Banas et Nicole Witschi – pour la fiabilité de la comptabilité. 
En plus de la cotisation ordinaire, la commune bourgeoise de Berne assume également le mandat du 
secrétariat. Nous adressons donc nos sincères remerciements à la commune bourgeoise de Berne, res-
pectivement à son président Bruno Wild et à son vice-président Christophe von Werdt, tous deux pré-
sents. 

Le président propose à l'assemblée d'approuver les comptes annuels 2024, y compris l'affectation 
des fonds correspondants, et de donner décharge au comité directeur, à la direction et à la comptabilité. 
 

Décision (à l'unanimité): 
1. Les comptes annuels 2024, qui présentent un excédent de recettes de 15 082,67 francs, sont 

approuvés avec l'affectation proposée des fonds. 
2. Le comité directeur, la direction et la comptabilité sont déchargés pour l'exercice 2024. 

 
 

5. Cotisations des membres et budget 2026 
Le budget et les cotisations prévues pour l'année 2026 ont été communiqués aux membres de l'associa-
tion avec les documents de l'assemblée. Le directeur général, M. Elias Bricker, en informe les participants. 
 

Cotisations des membres pour 2026 
Les cotisations des membres doivent rester inchangées et être basées sur les fonds propres (autodécla-
ration), comme suit : 

− Fonds propres jusqu'à 600 000 francs  Cotisation 80 francs 

− Fonds propres supérieurs à 600 000 francs Cotisation 150 francs 

− Fonds propres supérieurs à 1 000 000 francs Cotisation 350 francs 

− Fonds propres supérieurs à 2 000 000 francs Cotisation 450 francs 
 

Budget 2026 
Le budget 2026 prévoit des dépenses supplémentaires de 5000 francs, pour des dépenses totales de 98 
000 francs et des recettes de 93 000 francs. Le budget reste largement dans la lignée des années pré-
cédentes. Toutefois, sur la base des expériences acquises, il convient de prévoir un budget inférieur à 
celui des années précédentes pour l'assemblée générale et les frais de port. En revanche, un montant 
plus élevé que l'année précédente est prévu pour les assemblées régionales, afin de permettre l'organi-
sation d'un apéritif à l'issue de celles-ci. Du côté des recettes, les cotisations des membres et la contri-
bution annuelle de la commune bourgeoise de Berne, d'un montant de 20 000 francs, constituent les 
principales sources de revenus. 

Le président remercie le directeur pour son exposé détaillé. Le comité directeur propose d'approuver 
le budget pour l'année 2025 et de fixer les cotisations des membres pour l'année 2025. 
 



 
 

 
 

Décision (à l'unanimité) : 
Das Budget 2025 und die Mitgliederbeiträge 2025 werden genehmigt. 
 
 

6. Élection d'un nouveau réviseur 
Le mandat d'Urs Kreuz (commune bourgeoise de Kappelen) arrive à son terme. Il convient donc d'élire 
un nouveau vérificateur pour la période 2025-2029. Le comité propose Erich Gygax. Il est trésorier de la 
commune bourgeoise de Seeberg depuis 1995. Il occupe le poste de responsable du département des 
finances de la commune de Roggwil. 
 

Décision (à l'unanimité) : M. Erich Gygax (commune bourgeoise de Seeberg) est élu réviseur. Le pré-
sident félicite M. Erich Gygax pour son élection en tant que réviseur. 
 
 

7. Départs 
Le président Reto Müller procède à trois départs. Il remercie les personnes suivantes pour leur engage-
ment de longue date et leur remet un petit cadeau : 

− Urs Kreuz : lors de l'AG 2023, Urs Kreuz a été élu réviseur de l'ABCB pour deux ans. Urs Kreuz est 
conseiller municipal de la commune bourgeoise de Kappelen et trésorier de la commune bourgeoise 
de Worben. 

− Rolf Grädel : originaire de la ville de Berne, il était membre du comité directeur de l'ABCB depuis 
2019 et représentait les corporations bourgeoises de la ville de Berne, c'est-à-dire les sociétés et les 
corporations. L'ancien procureur général du canton de Berne a grandi en Haute-Argovie, mais s'est 
engagé activement pendant des décennies en faveur des sociétés et corporations de la ville de 
Berne et de la commune bourgeoise de Berne. Il a ainsi été membre du conseil de la corporation 
des bouchers, dont il a même été le président de 2016 à 2024. Il a notamment siégé à la commission 
de surveillance de l'APEA bourgeoise et au comité de politique sociale de la commune bourgeoise 
de Berne (« Gruppetto »). Il est actuellement encore membre de la commission spécialisée pour les 
questions fondamentales de la commune bourgeoise de Berne. 

− Elias Maier : originaire de Burgdorf, il a été employé par la commune bourgeoise de Berne de 2020 
à fin 2024 et directeur général de l'ABCB. Il a fortement marqué l'association pendant cette période. 

 
 

8. Divers 
 

Interventions : La parole n'est plus demandée par l'assemblée. 
 

Dates 
Le président informe l'assemblée des dates prévues pour les assemblées régionales de l'ABCB : 

− 21 octobre 2025, à Steffisburg 

− 27 octobre 2025, à Kirchberg 

− 3 novembre 2025, à Tavannes 
 

Clôture et remerciements 
Le président clôt l'assemblée générale en remerciant : 

− La commune bourgeoise de Burgdorf et ses nombreux bénévoles pour l'organisation de l'assem-
blée générale d'aujourd'hui, leur hospitalité, leur organisation et l'apéritif qui a suivi. Il adresse 
des remerciements particuliers au comité d'organisation avec son président Christoph Bürgi, son 
directeur Thomas Mettler et son assistant Florian Schär ; 

− aux membres du comité pour leur bonne collaboration ; 

− à la secrétaire Konstanze May ; 

− à la commune bourgeoise de Berne et à son administration pour leur soutien tout au long de 
l'année ; 

− au directeur Elias Bricker pour le bon déroulement et le soutien professionnel. 
 
Fin de la réunion : 15h05 
 
À l'issue de l'assemblée générale, Evi Allemann, présidente du Conseil-exécutif du canton de Berne, 
s'adresse à l'assemblée en tant qu'invitée de l'ABCB. Dans son discours, elle souligne notamment l'en-
gagement des communes bourgeoises, qui veillent également au bien-être des générations futures. Elle 
rend hommage aux membres des autorités qui s'engagent bénévolement non seulement pour leurs 
propres intérêts, mais aussi pour ceux de l'ensemble de la population. Evi Allemann souligne que sans le 



 
 

 
 

dévouement des communes bourgeoises, qui veillent également au bien-être des générations futures, 
une participation solidaire à la vie sociale et culturelle serait souvent impossible. Elle mentionne notam-
ment le soutien généreux apporté au projet du Musée alpin suisse ALPS dans la capitale fédérale. Elle 
salue également la manière dont les communes bourgeoises font face aux critiques de la population et 
des milieux politiques et leur transparence, et cite comme exemples les fusions entre communes munici-
pales et communes bourgeoises ainsi que les prestations en matière d'entretien et de gestion des forêts. 
Elle invite donc tout le monde à rester vigilant. Elle rappelle que le bien commun est un privilège hérité 
de nos ancêtres et salue le travail de l'association. 

Le président Georges Schmid préside ensuite avec efficacité l'assemblée générale de la Fédération 
suisse des bourgeoisies et corporations (FSBC) devant environ 300 personnes. 

Le conseiller fédéral Albert Rösti, invité de la FSBC, prononce ensuite le discours officiel. Il aborde 
l'utilisation collective et le respect par les communes bourgeoises des écosystèmes tels que les forêts, 
les stocks de poissons et les terres, y compris les systèmes d'irrigation, ainsi que leur gestion respec-
tueuse des ressources. Il a cité la politologue et lauréate du prix Nobel d'économie Elinor Ostrom, qui, 
dans son ouvrage « Governing the Commons », s'est penchée sur les défis posés par la raréfaction des 
ressources naturelles utilisées en commun. Elle a analysé les mécanismes susceptibles d'influencer po-
sitivement la gestion efficace des biens communs par les organisations d'utilisateurs. Cette forme d'utili-
sation économique et durable revêt une importance particulière pour les communes bourgeoises, notam-
ment en ce qui concerne l'utilisation de la forêt comme espace de vie et de loisirs et son bois. Le conseiller 
fédéral Albert Rösti mentionne que le Parlement suisse veille également à la santé et au rajeunissement 
de la forêt indigène et que la Confédération accorde une grande importance à l'économie du bois. 

La partie officielle de l'assemblée se termine à 16h45. Christoph Bürgi, président de la commune 
bourgeoise de Burgdorf, annonce la suite du programme et clôt la double assemblée. 

La commune bourgeoise de Berthoud offre un apéritif, et le programme se termine par une soirée 
de gala (à partir de 19h30) dans la Markthalle. La soirée de gala est animée par l'humoriste Carlos Hen-
riquez (présentateur) et le musicien Yves Neuhaus. 

Berthoud, le 16 mai 2025 
 

 

Impressions de l'assemblée générale 2025 ; de gauche à droite : le conseiller fédéral Albert Rösti, la 
conseillère d'État Evi Allemann et le président de l'ABCB Reto Müller.  



 
 

 
 

Point 3 de l'ordre du jour 

Rapport annuel 2025 
 

 
Les assemblées régionales ont attiré un public nombreux en 2025, comme le montre cette photo prise à 

Kirchberg. L'ABCB a fourni des informations sur le nouveau réseau de mandants GEVER. 

 
 
L'année 2025 a été riche en défis et en succès pour l'Association bernoise des com-
munes et corporations bourgeoises (ABCB). Le présent rapport annuel donne un aperçu 
des événements, projets et développements les plus importants de l'année écoulée : 
 
 

Organisation 

Comité 
Le comité directeur, présidé par Reto Müller, s'est réuni à trois reprises. Deux réu-
nions ont eu lieu à Berne, une à Langenthal. Une commission administrative du co-
mité directeur (sous-comité) s'est réunie à cinq reprises et a tenu plusieurs autres 
discussions informelles. Grâce à la commission administrative, l'association est dé-
sormais en mesure de préparer et d'effectuer de manière très efficace les tâches qui 
lui incombent (p. ex. consultations, projet GEVER, etc.). Le comité est composé du 
président Reto Müller, du vice-président Bruno Gygax, des membres du comité Hen-
riette von Wattenwyl et Peter Michel, ainsi que du directeur Elias Bricker. Le comité 
compte actuellement douze personnes. Rolf Grädel, qui s'est retiré lors de l'assem-
blée générale de 2025, n'a pas été remplacé. 

Secrétariat 
La commune bourgeoise de Berne continue de gérer le secrétariat de l'ABCB. Elle a 
engagé Elias Bricker, qui est également directeur de la Fédération suisse des bour-
geoisies et corporations (FSBC). Au total, environ 30 % de postes sont disponibles 
pour le secrétariat de l'ABCB.  



 
 

 
 

Assemblée générale 
Le 16 mai 2025, l'ABCB a tenu son assemblée générale dans la halle du marché de 
Berthoud. La commune bourgeoise de Burgdorf était responsable de l'organisation. 
L'assemblée générale de la Fédération suisse des bourgeoisies et corporations 
(FSBC) s'est tenue simultanément. Le conseiller fédéral Albert Rösti, la conseillère 
d'État Evi Allemann et le maire Stefan Berger ont honoré la double assemblée de leur 
présence en tant qu'orateurs. Rolf Grädel, membre du comité directeur, a fait ses 
adieux. Erich Gygax a été élu auditeur à la place d'Urs Kreuz. 

Membres 
À la fin de l'année 2025, l'ABCB comptait 194 membres (131 communes bourgeoises, 
3 communes mixtes, 41 corporations bourgeoises, 7 corporations de droit ancien et 
11 associations/fédérations). À cela s'ajoutent 25 communes bourgeoises du Jura 
bernois, qui sont indirectement affiliées à l'ABCB par l'intermédiaire de l'Association 
des bourgeoisies du Jura bernois. Malheureusement, l'ABCB a de nouveau perdu en 
2025 plusieurs collectivités de droit public qui se sont transformées en associations 
privées. De plus en plus de collectivités tentent ainsi d'échapper aux exigences bu-
reaucratiques imposées par le canton. En outre, la commune bourgeoise de Moutier 
a également quitté l'association à la fin de l'année à la suite d'un changement de 
canton. 

Finances 
Grâce à une politique financière responsable, l'ABCB a pu clôturer l'année 2025 avec 
un résultat bien meilleur que prévu et un léger excédent. Vous trouverez les détails 
dans les comptes annuels. Dans l'ensemble, l'ABCB est en bonne santé financière, 
notamment grâce à l'engagement important de la commune bourgeoise de Berne et 
à la fidélité de ses membres cotisants. 

Assemblées régionales 
Fin octobre et début novembre 2025, l'ABCB a de nouveau organisé des assemblées 
régionales pour ses membres à Steffisburg, Kirchberg et Tavannes. À cette occasion, 
l'ABCB a fourni des informations sur les projets et les défis actuels, mais surtout sur 
le projet GEVER (voir Services). En outre, des représentants de l'Office des forêts et 
des dangers naturels ont fourni des informations sur l'actualité forestière. 
 

 
À Tavannes également, l'assemblée régionale a attiré un public nombreux.  



 
 

 
 

Représentation des intérêts 

Prises de position 
Si l'on considère uniquement les procédures de consultation en cours, l'année 2025 
a été plutôt calme. Au niveau fédéral, l'ABCB s'est uniquement exprimée sur la con-
sultation relative au droit foncier rural et à la révision de l'ordonnance sur la réduction 
des risques liés aux produits chimiques. Au niveau cantonal, l'association s'est expri-
mée en faveur du rajeunissement des forêts lors de la consultation sur les consulta-
tions relatives au droit de la chasse (ordonnance sur la chasse, ordonnance sur les 
dégâts de la faune sauvage et ordonnance de Direction sur la chasse). 

Représentation des intérêts 
En 2025, l'ABCB s'est également impliquée activement dans divers domaines, par 
exemple dans l'élaboration de la loi sur l'aide sociale et de l'ordonnance correspon-
dante relative à l'aide sociale civile, ainsi que dans le lancement de la justice admi-
nistrative électronique. En outre, l'ABCB a représenté les intérêts des collectivités 
communales au sein d'un grand groupe de travail sur l'ordonnance sur la sécurité de 
l'information et des données (OSID). 

Partenariats 
L'ABCB entretient également une collaboration avec diverses associations d'intérêts, 
notamment l'Association des communes bernoises, l'Association des propriétaires 
forestiers bernois, la Fédération suisse des bourgeoisies et corporations (FSBC) et 
l'Association des paroisses du canton de berne. En outre, le comité directeur et le 
secrétariat de l'ABCB entretiennent des échanges actifs et généralement coopératifs 
avec les services communaux et cantonaux tels que les préfectures, l'Office des fo-
rêts et des dangers naturels, l'Office des affaires communales et de l'organisation du 
territoire ou l'Office de l'informatique et de l'organisation du canton de Berne. 

 

 
En mai, la préfecture de Haute-Argovie a invité les communes bourgeoises à Rohrbach pour un échange. 

Le directeur de l’ABCB a fourni des informations sur les exigences relatives aux archives communales.  



 
 

 
 

Services 

Conseils 
Le secrétariat de l'ABCB propose des consultations initiales à ses membres. La plu-
part du temps, ces demandes portent sur des questions juridiques ou organisation-
nelles liées aux règlements d'organisation, aux décrets (tels que les règlements d'uti-
lisation ou de bail), aux projets de construction en forêt, aux questions de responsa-
bilité, au droit de bail ou de construction et aux finances. Dans la plupart des cas, le 
secrétariat peut apporter une aide rapide et sans formalités administratives ou orien-
ter les demandeurs vers les services compétents. 

Centre de services financiers 
En novembre 2025, le centre de services financiers, géré par la commune bourgeoise 
de Berne pour le compte de l'ABCB, a fêté son cinquième anniversaire. Il a été lancé 
en 2019 afin d'aider les communes bourgeoises à tenir leur comptabilité conformé-
ment au MCH2. Le centre de services compte désormais environ 40 communes bour-
geoises parmi ses clients. 

Réseau de clients GEVER/GEDa 
D'ici mars 2027, toutes les communes du canton de Berne devront travailler sous 
forme numérique, y compris les communes bourgeoises, les corporations bour-
geoises et les associations de communes. Les communes sont donc tenues d'intro-
duire un programme de gestion numérique des affaires (GEVER/GEDa). C'est ce que 
prescrivent la loi cantonale sur l'administration numérique et l'ordonnance correspon-
dante. Au cours des dernières années, l'Association bernoise des communes et cor-
porations bourgeoises (ABCB) s'est malheureusement opposée en vain à l'obligation 
généralisée d'utiliser GEVER/GEDa. En effet, pour les petites communes bour-
geoises disposant de ressources financières et humaines limitées, il est pratiquement 
impossible de mettre en place GEVER/GEDa de manière autonome. 

En août 2025, le comité directeur de l'ABCB a donc lancé, en collaboration avec 
la société Fabasoft Suisse SA et avec le soutien important de la commune bour-
geoise de Berne, un regroupement de clients GEVER/GEDa. Celui-ci comprend une 
solution GEVER basée sur le web dans un regroupement de clients pour les 
membres de l'ABCB. Cela signifie que plusieurs communes utilisent conjointement 
la même plateforme technique, mais que leurs données restent totalement séparées. 
L'infrastructure, la maintenance et le développement sont centralisés, ce qui réduit 
considérablement les coûts. Dans le même temps, chaque commune bourgeoise 
reste indépendante et peut adapter le système à ses besoins. Fin octobre/début no-
vembre 2025, l'ABCB a informé ses membres pour la première fois du projet lors des 
assemblées régionales à Steffisburg, Kirchberg et Tavannes. En l'espace de 
quelques semaines, environ 160 communes bourgeoises ont décidé de rejoindre le 
réseau GEVER/GEDa de l'ABCB. Au cours des prochains mois, l'ABCB devra mettre 
en œuvre le réseau GEVER/GEDa en collaboration avec les communes bourgeoises 
participantes. Pour ce faire, des ressources humaines supplémentaires seront né-
cessaires au centre de services à partir de 2026. 

Séances d'introduction pour les nouveaux membres des autorités 
En mars, plusieurs préfectures organisent des séances d'introduction d'une demi-
journée pour les nouveaux membres des autorités. À cette occasion, l'ABCB peut 
également présenter les tâches à venir aux membres nouvellement élus du Conseil 
bourgeoisial. L'année dernière, l'ABCB a participé aux séances d'introduction des 
préfectures de Thoune, de Haute-Argovie et de Berne-Mittelland.  



 
 

 
 

 
Le directeur de l'ABCB, Elias Bricker (à gauche), et Nicole Witschi, de la commune bourgeoise de Berne, 

s'occupent des demandes des membres de l'ABCB. Nicole Witschi travaille pour le groupe de mandants 

GEVER/GEDa et le centre de services financiers. 

 
 

Communication 

Fin 2025, l'ABCB a travaillé intensivement à la création d'un nouveau site web afin 
de moderniser son image. Le site web devrait être mis en ligne au cours du premier 
semestre, puis une version française sera également disponible ultérieurement. Le 
nouveau site web présentera de manière plus claire les services proposés par l'asso-
ciation et permettra de trouver facilement des outils de travail, des modèles et des 
gabarits. 

 
 

Perspectives et remerciements 

Les communes bourgeoises devront encore relever des défis dans les années à ve-
nir, notamment dans les domaines de la numérisation, de la protection des données 
ou de l'économie alpestre et forestière. De plus, des changements structurels et or-
ganisationnels pourraient également être à l'ordre du jour ici et là. Il est donc d'autant 
plus important que les communes bourgeoises puissent compter sur un partenaire 
solide comme l'ABCB, qui leur offre des services de haute qualité. 

À l'avenir, l'ABCB devra se montrer encore plus forte et plus unie, en particulier 
vis-à-vis des autorités cantonales. Nous tenons à remercier chaleureusement tous 
les membres, partenaires et collaborateurs qui, par leur engagement et leur dévoue-
ment, ont fait de 2025 une année couronnée de succès.  

Car l'année dernière a vraiment été riche en événements pour l'ABCB. En-
semble, nous continuerons à préserver et à développer les traditions et les valeurs 
des communes bourgeoises et des corporations bourgeoises, toujours selon la de-
vise : « Attaché à la tradition, engagé pour l'avenir ». 

 
Elias Bricker, directeur de l'ABCB 

Berne, le 23. janvier 2026  



 
 

 
 

Point 4 de l'ordre du jour 

Comptes annuels 2025 
 

Les comptes annuels de l'ABCB 2025 n'étaient pas encore prêts 
au moment de l'envoi de l'invitation. De plus, la révision des 
comptes n'aura lieu qu'en mars. Néanmoins, on peut d'ores et 
déjà affirmer que l'ABCB a également enregistré des résultats po-
sitifs l'année dernière. 
 
Les comptes annuels seront disponibles en ligne au plus tard dé-
but avril sur le site web www.vbbg.ch ou via le code QR suivant. 
 
 
 
 
 
Point 5 de l'ordre du jour 

Budget 2027 
 
 2027 2026 

    

Aufwand / Charges   

4500 
Regionalversammlungen 
Assemblées régionales 

3'500 10'000 

4505 
Projekte 
Projets 

10'000 20'000 

4600 
Einlage Fonds 
Contribution au fonds 

-- -- 

6500 
Büromaterial, Drucksachen, Porti, etc. 
Matériel de bureau, Imprimés, frais de port 

2'000 1'500 

6530 
Geschäftsstelle 
Secrétariat 

30'000 20'000 

6540 
Sitzungsgelder / Spesen 
Indemnités pour séance / frais 

17'000 18'000 

6541 
Hauptversammlung 
Assemblée général 

5'000 10'000 

6600 
Kommunikation 
Communication 

1'000 5'000 

6660 
Beitrag an SVBK 
Contribution à la FSBC 

12'500 12'500 

6940 
Bankspesen und Gebühren 
Frais bancaires et commissions 

1'000 1'000 

 Total Aufwand 
Total dépenses 

82'000 98'000 

 
  



 
 

 
 

Ertrag / Produits   

3000 
Mitgliederbeiträge 
Cotisations des membres 

61'000 62'000 

3015 
Beitrag der Burgergemeinde Bern 
Contribution de la bourgeoisie de Berne 

20'000 20'000 

3320 
Entnahme Fonds 
Retrait du fonds 

-- 10'000 

3620 
Übriger Ertrag 
Autres produits 

1'000 1'000 

 Total Ertrag 
Total produits 

82'000 93'000 

    

 Mehraufwand 
effort supplémentaire 

0 -5'000 

 
 

Demande de fixation des cotisations des membres pour l'année 2027 
Le montant des cotisations est calculé sur la base des fonds propres figurant dans les 
comptes annuels (déclaration volontaire) des membres. Le comité directeur de l'ABCB 
propose de maintenir les cotisations au même niveau que les années précédentes : 
 

capitaux propres Cotisation des membres  

jusqu' à CHF 600'000.-- CHF 80.-- 

au-delà de CHF 600'000.-- CHF 150.-- 

au-delà de CHF 1'000'000.-- CHF 350.-- 

au-delà de CHF 2'000'000.-- CHF 450.-- 

 
 
 
 
Point 6 de l'ordre du jour 

Révision des statuts 
 

Les statuts de l'Association bernoise des communes et corporations bourgeoises 
(ABCB) ont été entièrement révisés pour la dernière fois en 2014, puis légèrement mo-
difiés en 2021. Néanmoins, diverses adaptations s'imposent désormais, notamment en 
ce qui concerne l'objet et les tâches de l'association, l'adhésion, l'organe de révision ou 
le déroulement et les compétences de l'assemblée générale. Le comité directeur de 
l'ABCB a donc décidé de soumettre à l'assemblée générale du 2 mai 2026 des statuts 
entièrement révisés pour approbation. 
 
Les nouveaux statuts seront disponibles en ligne au plus tard dé-
but avril sur le site web www.vbbg.ch ou sous le code QR sui-
vant : 
  

http://www.vbbg.ch/


 
 

 
 

Point 7 de l'ordre du jour 

Élections pour le renouvellement complet du comité directeur 
 

Présidence 
Il est possible que le président de l'ABCB, Reto Müller, soit élu au 

Conseil d'État le 29 mars 2026. Dans ce cas, il devrait démissionner 

de la présidence de l'ABCB. Verena Aebischer (*1989), de Guggis-

berg, serait alors proposée comme nouvelle présidente lors de 

l'assemblée générale de l'ABCB. La secrétaire communale de St. 

Ursen FR siège au Grand Conseil pour l'UDC depuis 2016. En outre, 

cette citoyenne de Guggisberg est notamment secrétaire de l'asso-

ciation agricole Gantrisch et vice-présidente de l'IG Ländlicher 

Raum. Si Reto Müller n'était pas élu au Conseil d'État, Verena Ae-

bischer se présenterait dans un premier temps comme vice-prési-

dente. 

 
 

Nouveaux membres du comité directeur 
Le vice-président Bruno Gygax (membre du comité depuis 2015, Burgergemeinde Seeberg), 
Christoph Bürgi (depuis 2021, Burgergemeinde Burgdorf) et Fritz Nikles (depuis 2014, Bur-
gergemeinde Worben) ne se représentent pas pour un nouveau mandat. Les personnes sui-
vantes sont proposées à l'élection : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Anna de Quervain Reto Bohner Urs Kreuz 
Zunftgesellschaft zu Metzgern Burgergemeinde Wiedlisbach Burgergemeinde Kappelen 

 
Anna de Quervain (*1991) a grandi à Berthoud, mais réside actuellement à Berne. Elle a étudié 
les sciences culturelles et l'histoire. Elle est copropriétaire d'une agence spécialisée dans les 
campagnes, le graphisme et la communication. Anna de Quervain siège au Grand Conseil pour 
les Verts depuis 2022. Auparavant, elle a été conseillère municipale de Berthoud de 2014 à 
2019. 
 
Reto Bohner (*1987) est actuellement président de la Burgergemeinde Wiedlisbach. Ce père 

de famille est ingénieur et titulaire d'un MAS en technologie médicale. Il occupe le poste de chef 

d'équipe dans la gestion de projets au sein d'une entreprise internationale. 

 
Urs Kreuz (*1968) est conseiller de la commune bourgeoise de Kappelen depuis plus de dix 

ans. Il est comptable avec brevet fédéral et expert fiscal. Il dirige également avec ses fils une 

entreprise active dans les domaines du service hivernal, de la sylviculture, de l'agriculture, de 

l'horticulture, de la logistique, du service pneumatiques et de la réparation de machines.  



 
 

 
 

 
 
Anciens membres du comité directeur 
Les autres membres du comité directeur se représentent pour un nouveau mandat jus-
qu'en 2030 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Henriette von Wattenwyl Peter Michel Silvia Barben-Siegfried 
Burgergemeinde Bern Burgergemeinde Bönigen Burgerbäuert Spiez 
depuis 2020 depuis 2009 depuis 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Michael Lüthi Silvia Thöni-Fischer Richard Paroz 
Burgergemeinde Thun Burgergemeinde Brienz Commune bourgeoise de Saicourt 
depuis 2019 depuis 2015 depuis 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Andreas Sutter René Eicher 
Commune bourgeoise de Bienne Commune bourgeoise de Tavannes 
depuis 2013 depuis 2023  



 
 

 
 

 

Calendrier 
 

Réunions régionales 2026 
 

Dienstag, 20. Oktober 2026 (19.30 Uhr) 

Steffisburg (Schüür) 
 

Montag, 26. Oktober 2026 (19.30 Uhr) 

Kirchberg (Saalbau) 
 

Lundi 2 novembre 2026 ( 19 h 30 ) 

Tavannes (Salle communale) 

 

 

 
 
 
Bureau administratif 

 
L'Association bernoise des communes et 
corporations bourgeoises (ABCB) 
c/o Burgergemeinde Bern 
Bahnhofplatz 2 
Postfach 
3001 Berne 
 

Téléphone 031 328 86 02 
info@vbbg.ch 
 

www.vbbg.ch 
*Le site web sera également disponible en français d'ici le milieu de l'année. 

 
 
 
 
Bienvenue 
L'Association bernoise des communes et corporations bourgeoises (ABCB) et la com-
mune bourgeoise de Niederbipp vous souhaitent la bienvenue en Haute-Argovie. 

 
 
 
 
 
 

 

http://www.vbbg.ch/

